Montréal, le 18 août 2003
Par télécopieur

À :
TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité

Dossier R-3492-2002  (Phase 2)
La Régie a reçu la demande d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le « Distributeur ») relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité  (la « Demande ») le 13 août dernier. 

La Demande prévoit également un ajustement provisoire des tarifs de 3 % à compter du 1er octobre 2003 sur laquelle le Distributeur demande à la Régie de statuer avant le 12 septembre 2003.

La Régie tient à informer les participants au dossier qu’elle n’a pas l’intention de modifier le processus d’étude et d’audition de la demande tarifaire du Distributeur qui a été établi par sa décision D-2003-138, le 7 juillet dernier. Les intervenants auront donc, comme prévu, l’opportunité de faire entendre leur point de vue sur le bien fondé de la demande d’augmentation tarifaire du Distributeur.
Quant à la demande du Distributeur relative à un ajustement tarifaire provisoire, la Régie entendra les représentations des participants sur la recevabilité de cette demande le jeudi 28 août prochain à 9h00 à la salle d’audience Cornelius Krieghoff.  Au besoin, l’audition pourra se poursuivre le vendredi 29 août.  Les participants sont invités à préparer leurs observations ou argumentation sur la base de la preuve telle que déposée par le Distributeur à ce jour.  

Les intervenants intéressés à participer à cette audience sont priés d’en informer la Régie avant le vendredi 22 août 2003 à 12h00.  La Régie s’attend à ce que les participants présentent leurs observations ou leur argumentation à l’intérieur d’une période d’une heure, et transmettent à la Régie un plan détaillé de leur argumentation au plus tard le mercredi 27 août 12h00. 
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Quant au remboursement des frais, la Régie annexe à la présente les balises établies spécifiquement pour cette audience.  La Régie pourra cependant faire preuve de souplesse à cet égard suivant les circonstances.  
La Régie entendra toute autre demande particulière à la fin de l’audience.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Richard Lassonde, avocat

Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie
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